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Ce deuxième numéro de Perspectives Plurielles consacre la dynamique 

éditoriale amorcée en décembre 2025 et témoigne de la vitalité d'un projet 

scientifique pluridisciplinaire en pleine expansion. Riche d'un large ensemble 

de contributions originales, ce numéro réunit des travaux relevant aussi bien du 

champ des Arts, Lettres et Langues que de celui des Sciences Humaines et 

Sociales. L'ampleur du volume reçu, la diversité des laboratoires et institutions 

représentés, ainsi que la qualité soutenue des manuscrits retenus à l'issue d'une 

évaluation rigoureuse par les pairs, ont conduit le comité de rédaction à 

structurer la livraison en deux tomes — un choix qui reflète l'identité propre à 

chaque grand champ tout en préservant l'unité d'un projet résolument intégratif. 

Le Tome I rassemble études littéraires et travaux en sciences du langage, 

mobilisant aussi bien des œuvres canoniques que les langues africaines dans 

une perspective comparative. Le Tome II déploie un large éventail de 

problématiques en géographie et aménagement du territoire, sociologie, 

anthropologie et criminologie, sciences de l'éducation, psychologie et 

communication, sciences politiques, droit, philosophie, histoire et fait religieux. 

La diversité des terrains étudiés — Côte d'Ivoire, Bénin, Burkina Faso, Sénégal, 

Mali, Niger, Tchad, Cameroun, Gabon, Togo, République démocratique du 

Congo et République du Congo — illustre la portée continentale de cette 

livraison. Plusieurs lignes de force s'y dégagent : résilience environnementale 

et sociale, inscription du numérique dans les pratiques quotidiennes, 

transformations urbaines, gouvernance des ressources naturelles, mémoire 

historique et recompositions identitaires. 

Le comité de rédaction adresse sa profonde reconnaissance aux auteurs, aux 

évaluateurs et au comité scientifique, ainsi qu'à l'UFR Communication et 

Société de l'Université Alassane Ouattara, partenaire fidèle de cette aventure. 

Que ce numéro confirme Perspectives Plurielles comme un espace de référence 

où s'élaborent, en dialogue, des savoirs ouverts sur les sociétés contemporaines 

et leurs mutations. 

Bonne lecture. 

 

Le Comité de rédaction
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Résumé : L’agriculture vivrière initialement destinée à produire pour l’autoconsommation est 
aujourd’hui une agriculture vivrière marchande avec des cultures comme le manioc produit 

de plus en plus par les femmes rurales. L’objectif de cette étude est de montrer l’intérêt des 
femmes des Sous-préfectures de Yamoussoukro et Lolobo à produire le manioc en vue de sa 

transformation en attiéké. La démarche méthodologique a consisté à faire au préalable une 
recherche documentaire appuyée par une enquête de terrain dans six (6) localités. La 
technique de la boule de neige a été utilisée pour constituer l’échantillon de 135 femmes. Les 

résultats de cette étude montrent que 82 % des femmes ont accès à la terre pour produire le 
manioc et que 61 % de celle-ci n’ont aucun niveau d’étude. Elles utilisent la main d’œuvre 
familiale et surtout salariale pour une production de 1950 tonnes sur 149 hectares. Cette 

quantité de manioc est destinée prioritairement à être transformée en attiéké (1380 tonnes 
d’attiéké en 2025) par des unités familiales. La marge bénéficiaire des femmes se situe entre 

150 000 FCFA et 300 000 FCFA sur une tonne de manioc. Ces ressources sont destinées à 
satisfaire les besoins familiaux et personnels. Le manioc est une source d’autonomisation des 
femmes dans les sous-préfectures de Yamoussoukro et Lolobo. 

Mots-clés : Autonomisation ; Attiéké ; Femmes ; Lolobo ; Yamoussoukro. 

Abstract: Subsistence farming, initially intended for self-consumption, has now become commercial 
subsistence farming, with crops like cassava increasingly produced by rural women. The 

objective of this study is to demonstrate the interest of women in the sub-prefectures of 
Yamoussoukro and Lolobo in producing cassava for processing into attiéké. The 
methodological approach consisted of preliminary literature review followed by fieldwork in 

six (6) localities. The snowball sampling technique was used to create a sample of 135 women. 
The results of this study show that 82% of the women have access to land for cassava 

production and that 61% of them have no formal education. They utilize family labor and, 
primarily, hired labor to produce 1,950 tons on 149 hectares. This quantity of cassava is 
primarily intended for processing into attiéké (1,380 tons of attiéké in 2025) by family units. 

The women’s profit margin ranges from 150,000 FCFA to 300,000 FCFA per ton of cassava. 
These resources are used to meet family and personal needs. Cassava is a source of 
empowerment for women in the sub-prefectures of Yamoussoukro and Lolobo. 

Keywords: Empowerment; Attiéké; Women; Lolobo; Yamoussoukro.  
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Introduction 

Le manioc est l’une des principales cultures vivrières de la Côte d’Ivoire et 

spécifiquement dans les différentes Sous-Préfectures de Lolobo et Yamoussoukro. 

C’est une culture tropicale produite et consommée en grande quantité. Le manioc 

est très prisé dans l’alimentation de la population mondiale et plus précisément celle 

de l’Afrique de l’Ouest. En Côte d’Ivoire, c’est la deuxième culture vivrière du pays 

après l’igname, sa production moyenne représente 30 % du vivrier en 2018 avec 5 

608 044 tonnes contre 34 % pour l’igname correspondant à 7 391 131 (B. OUDIN, 

2020 : 10). C’est le même constat dans les localités de Lolobo et Yamoussoukro où 

le manioc supplante l’igname en termes de superficies et de production avec les 

femmes au cœur de l’activité pour leur autonomisation dans un espace où les 

habitudes alimentaires sont dominées à l’origine par l’igname. L’autonomisation 

des femmes se définit comme la capacité de la femme à prendre des décisions 

stratégiques de sa propre vie et d’accéder aux ressources nécessaires pour assurer 

son indépendance et contribuer à son bien-être et la prospérité de son pays (B. 

TALLA TAKAM et al., 2024 : 2). La filière manioc qui s’articule dans le contexte 

de cette étude autour de la production, transformation et commercialisation est 

impactée par la présence des femmes. Comme l’indique l’organisation non 

gouvernementale Belge Louvain Coopération citée par A. E. D. C. AMOA et al., 

(2023 : 483), le manioc est l’une des cultures dont la pratique est dominée par les 

femmes. Dans les deux Sous-préfectures, la population masculine est de 160 726 

contre 154 276 femmes avec un taux de masculinité de 104,18 % (RGPH, 2014 : 

10). La composition de la population indique que l’effectif des femmes est inférieur 

à celui des hommes. Par ailleurs, en milieu rural, les femmes ne décident pas en 

toute indépendance de leur emploi du temps et ont moins de chance qu’un homme 

à disposer d’un bien foncier (FAO, 2011 : 25). De ce fait, pourquoi la filière manioc 

est-elle sous l’influence féminine à Yamoussoukro et Lolobo ? 

 L’objectif de cette étude est d’analyser l’intérêt des femmes pour la filière manioc 

à Lolobo et Yamoussoukro. La pratique de cette culture nécessite une disponibilité 

des terres cultivables donc un accès au foncier. Ainsi, quels sont les facteurs 

explicatifs de l’implication des femmes dans la culture du manioc ? Quel est le 

mode d’organisation des unités de production et de transformation du manioc ? 

Quels sont les impacts de la commercialisation du manioc et ses dérivés dont 

l’attiéké sur l’autonomisation des femmes rurales ? 

Pour mener à bien cette étude nous avons formulé les hypothèses suivantes : 

- l’implication des femmes dans la culture du manioc s’explique par la disponibilité 

des terres cultivables ; 

- l’organisation des unités de production et de transformation est liée à la main 

d’œuvre familiale ; 

- la commercialisation du manioc et ses dérivés est à l’origine de l’autonomisation 

financière des femmes des Sous-préfectures de Yamoussoukro et Lolobo. 
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1. Démarche méthodologique 
 

1.1. Localisation de la zone d’étude 

La sous-préfecture de Yamoussoukro se trouve dans le District Autonome de 

Yamoussoukro. Elle renferme trente et un villages dont dix composent le secteur 

sous-préfectoral et vingt et un du secteur communal. La Sous-préfecture de 

Yamoussoukro a été créée par décret No 61-04 du 02 janvier 1961, portant division 

des départements de la République de Côte d’Ivoire en Sous-préfectures. Elle a été 

officiellement ouverte en juin 1961 et érigée en Sous-préfecture de première classe 

suivant la loi No 63-454 du 07 novembre 1963.  

La Sous-préfecture de Lolobo quant à elle, a été créée par décret No2008-97 du 5 

mars 2008, et fait partie du département d’Attiégouakro. La circonscription sous-

préfectorale de Lolobo couvre un espace de dix-huit villages (Carte 1).  

 

Carte 1 : Situation géographique des Sous-Préfectures de Yamoussoukro et Lolobo 
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L’espace de cette étude est limitée par différentes circonscriptions administratives. 

Au sud se trouvent Oumé et Kokumbo, à l’Est Toumodi, Attiégouakro puis 

Yakpabo-Sakassou. La limite nord est constituée Lomokankro, Tiébissou et 

Molonou alors qu’à l’Ouest on a Bazré, Bouaflé et Kossou. Cet espace qui couvre 

deux Sous-Préfectures a une superficie de 1 466 𝑘𝑚2 (Ministère du Plan et du 

Développement, 2022, p. 12).  

 

1.2. Cadre conceptuel 

L’autonomisation de la femme est un concept qui recouvre plusieurs dimensions. 

Elle prend en compte l’aspect économique, sociale, politique et psychologique. 

Selon le PNUD (2008 : 9), l’Autonomisation de la femme s’articule autour de cinq 

critères : le sens de la dignité, le droit de faire et de déterminer ses choix, le droit 

d’avoir accès aux ressources et aux opportunités, le droit d’avoir le contrôle sur sa 

propre vie, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du foyer et la capacité d’influencer le 

changement social. Le concept d’autonomisation de la femme s’inscrit dans la 

théorie de la décision ou théorie du choix rationnel en ce qui concerne cette étude. 

En effet, face aux conditions de vie difficiles des femmes rurales, celles-ci ont fait 

le choix de la production et transformation du manioc en attiéké.  

Cette étude vise à prendre en compte la dimension économique et sociale de 

l’autonomisation des femmes dans les Sous-préfectures de Yamoussoukro et 

Lolobo. 

 

1.3. La collecte et le traitement des données 
 

1.3.1. Outils de collecte des données   

La collecte des données a été effectuée par l’utilisation d’un guide d’entretien et 

des fiches de questions qui ont été administrées. Un appareil photo numérique a été 

utilisé pour les prises de vues et un journal de terrain pour la prise de notes.  

 

1.3.2. Techniques de collecte des données  

Pour cette étude, la démarche méthodologique adoptée a consisté à faire au 

préalable une recherche documentaire. Elle a permis de consulter divers articles, 

ouvrages, thèses et rapports d’activité. L’ensemble des écrits lus a permis de mieux 

comprendre la thématique.  

En ce qui concerne l’enquête de terrain à l’échelle des Sous-Préfectures de 

Yamoussoukro et Lolobo, nous avons un total de 20 062 producteurs de manioc 

(INS, 2016 : 2). La répartition spatiale des producteurs se présente de la manière 

suivante : 15 394 producteurs dans la Sous-préfecture de Yamoussoukro contre 4 

668 à Lolobo. Par l’échantillonnage boule de neige nous avons interrogé 135 

femmes de la filière. Dans la Sous-préfecture de Yamoussoukro nous avons 89 

enquêtés contre 46 à Lolobo de façon proportionnelle (Tableau 1).  
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Tableau 1 : Nombre de femmes enquêtées par sous-préfecture 

Sous-préfecture de Yamoussoukro 

Djamalabo 17 

Zambakro 53 

Kroukroubo 19 

Total Sous-préfectoral  89 

Sous-préfecture de Lolobo 

Lolobo 22 

Diamassakassou 13 

Ouffouédiékro 11 

Total Sous-préfectoral 46 

Total général des deux Sous-préfectures 135 

                 Source : Enquêtes de terrain, 2025 

Le tableau 1 montre que l’enquête de terrain s’est effectuée dans trois localités de 

chacune des Sous-préfectures.  

 

1.3.3. Traitement des données 

Le traitement des données prend en compte la phase de dépouillement automatique. 

Celui-ci a été fait en utilisant le logiciel SPHINX V5. Une fois cette étape terminée, 

les résultats permettent de générer des tableaux statistiques pour l’élaboration des 

cartes. Les tableaux ont également servi à la réalisation de graphiques. Ceux-ci ont 

été réalisés avec EXCEL. Quant au traitement de texte, WORD a été utilisé. Les 

cartes ont été conçues et réalisées avec les logiciels de cartographie numérique 

QGIS 2.0.1. 

 

2. Résultats 

 

2.1. Les facteurs explicatifs de l’implication des femmes dans la culture du 

manioc 

 

2.1.1. La disponibilité des terres : levier de la culture du manioc par les femmes 

Pour la culture du manioc les femmes ont besoin de parcelles qui leur permettent 

de créer des exploitations. L’enquête de terrain montre la disponibilité des terres 

pour la culture du manioc dans l’espace de l’étude (Figure 1). 
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Figure 1 : Disponibilité des terres pour la culture du manioc par les femmes  

 

Source : Enquêtes de terrain, 2025 

 

La figure 1 indique que dans les deux sous-préfectures qui constituent l’espace de 

ce travail, 82 % des femmes ont accès à la terre pour la culture du manioc contre 18 

% qui ont des difficultés en la matière. Il ressort également de l’enquête que le 

manioc est une plante qui se développe sur différents types de sols en dehors des 

sols hydromorphes. Il pousse et se cultive sur les sols les plus pauvres et impropres 

à l’agriculture. À l’échelle des différentes localités enquêtées il y a une variabilité 

de l’accessibilité à la terre par les femmes (Carte 2). Elle indique que les femmes 

ont accès à la terre dans toutes les localités. À l’échelle de la Sous-préfecture de 

Yamoussoukro 90 % des femmes ont accès à la terre pour la culture du manioc 

contre 10 % qui éprouvent des difficultés pour obtenir une parcelle. Dans la 

circonscription administrative de Lolobo seulement 67,39 % des femmes ont accès 

à la terre. Les pourcentages d’accès à la terre les plus faibles sont observés à Lolobo 

et Ouffoédiékro qui sont successivement de 54,55 % et 72,73 %. Pour ce qui 

concerne Lolobo, localité située à 12 Kilomètres de Yamoussoukro et chef-lieu de 

la Sous-préfecture, il faut noter qu’une partie du site du village lui-même (Lolobo 

Est) est situé sur les terres de N’Dènou village voisin à environ deux kilomètres 

selon nos enquêtes. Une telle situation pose la question de l’insuffisance du foncier. 

Par ailleurs, du fait de la proximité de Lolobo avec Yamoussoukro, le foncier a pris 

de la valeur et plusieurs lotissements y ont lieu. C’est le même constat avec 

Oufouédiékro en matière de lotissement. 

Bien que les femmes de ces deux localités aient un accès moindre au foncier cette 

question ne constitue pas un obstacle à la production du manioc par les femmes 

pour l’autoconsommation et sa transformation en attiéké.  

 

 

82%

18%
Disponibilité des terres
pour la culture du
manioc

Non Disponibilité des
terres pour la culture du
manioc
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Carte 2 : Accessibilité des femmes à la terre par localité enquêtée dans les Sous-

préfecture de Yamoussoukro et Lolobo 

    

 

2.1.2. La faiblesse du niveau d’étude des femmes de la filière manioc 

L’enquête montre que les femmes des Sous-préfectures de Yamoussoukro et 

Lolobo qui interviennent dans la filière manioc ont un faible niveau d’instruction 

(Figure 2). 
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Figure 2 : Niveau d’instruction des femmes de la filière manioc de Yamoussoukro et 

Lolobo 

 

Source : Enquêtes de terrain, 2025 

 

La figure 2 montre que 61 % des femmes de notre espace d’étude n’ont aucun 

niveau contre 29 % et 10 % qui ont successivement le niveau primaire et secondaire. 

De ce fait, le faible niveau d'instruction peut constituer un facteur limitant l'accès à 

l'emploi formel et orienter les femmes vers les activités agricoles comme la 

production de manioc. La production et transformation du manioc se présentent 

ainsi comme une alternative à la question d’emploi.  

 

2.2. L’organisation des unités de production et de transformation 

 

2.2.1. L’organisation des unités de production du manioc 

La production de manioc par les femmes se fait dans des exploitations qui leurs 

appartiennent. Non seulement elles interviennent elles-mêmes dans les travaux 

mais elles s’appuient essentiellement sur la main d’œuvre familiale et la main 

d’œuvre salariale qui est la plus utilisée. En effet, de la préparation du terrain au 

bouturage de la parcelle c’est la main d’œuvre salariale qui est dominante d’autant 

plus que pendant cette période (février-mars) où on a les premières pluies, les 

hommes sont occupés par la culture de l’Igname. La journée de travail se négocie 

entre 2500 FCFA et 3000 FCFA selon la localité.  Le tableau 2 présente les 

superficies des exploitations de manioc des femmes et leurs productions dans les 

Sous-préfectures de Yamoussoukro et Lolobo (Tableau 2). 
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Tableau 2 : Les superficies et productions de manioc par les femmes en 2025 

Sous-

préfectures 

Localités Superficie totale 

(Ha) 

Production en 

tonnes (T) 

 

Lolobo 

Lolobo 20,15 329 

Djamassakassou 8 72 

Ouffouédiékro 8,25 140 

Total Lolobo 36,40 541 

 

Yamoussoukro 

Kroukroubo 28,50 441 

Zambakro 69,60 710 

Djamalabo 14,50 258 

Total Yamoussoukro 112,6 1409 

Total Général 149 1950 

Source : Enquêtes de terrain, 2025 

Le tableau 2 montre que les femmes de l’espace d’étude ont planté le manioc sur 

149 hectares pour une production de 1950 tonnes soit une production moyenne de 

13 tonnes par hectare. Selon le tableau les femmes ont en moyenne plus d’un 

hectare (1,10 ha) de manioc pour une production de 13,08 tonnes. 

L’enquête révèle également que plusieurs variétés de manioc sont cultivées à 

Yamoussoukro et Lolobo (le BONOUA, YACÉ, YAVO, BOCOU 1, BOCOU 2, 

OUÉLÉKANGA…). Les variétés dominantes dans l’espace d’étude sont le YACÉ 

dans la Sous-préfecture de Yamoussoukro et le YAVO à Lolobo. Les noms 

respectifs de YACÉ et de Bonoua sont des variétés prisées. Elles portent ces noms 

parce que ce serait Philippe Grégoire YACÉ (Homme politique de la Côte d’Ivoire 

Post Coloniale, il fut député-maire de Jacqueville et Président de l’Assemblée 

Nationale Ivoirienne) qui aurait pour la première fois introduit la tige de cette 

variété en Côte d’Ivoire. Pour la seconde, elle porte le nom Bonoua parce que c’est 

son origine. C’est à partir de cette localité située au Sud de la Côte d’Ivoire que 

s’est répandu cette variété. 

Dans une exploitation d’une même productrice on trouve très souvent plusieurs 

variétés avec une qui est dominante. Ainsi, on peut avoir la dominance du YAVO 

dans une exploitation agricole avec la présence du YACÉ, BOCOU et autres 

variétés. On trouve plusieurs variétés de manioc dans les différentes Sous-

préfectures avec la dominance d’au moins une variété par localité. L’espace de cette 

étude est marqué par la production de l’attiéké par les femmes. 
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2.2.2. L’organisation des unités de transformation du manioc en attiéké 

Dans l’espace de cette étude le manioc est essentiellement transformé en attiéké. 

Cette transformation se fait dans des unités familiales qui sont des unités de 

production au sein desquelles il existe un lien de parenté entre les personnes qui y 

travaillent (Photo 1 et 2).    

Photo 1 : Epluchage du manioc par la main d’œuvre familiale à Zambakro 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                               Source : Souleymane SORO, 2025 

 

La photo 1 présente l’épluchage du manioc par la main d’œuvre familiale à 

Zambakro. La mère est la propriétaire de l’unité de production artisanale de 

l’attiéké. Dans cette unité qui se présente comme une structure de transformation 

de manioc, elle utilise ses enfants pour l’aider à éplucher le manioc avant de 

procéder au broyage (Photo 2). Le broyage peut se faire par un moulin du village 

ou par une broyeuse de manioc mobile qui se présente comme un processus 

moderne par rapport au broyage manuel comme on le voit sur la photo 2. 

Photo 2 : Broyage du manioc à Zambakro pour la production de l’attiéké 

 
            Source : Souleymane SORO, 2025 
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La Photo 2 montre qu’après l’épluchage du manioc il est broyé pour obtenir une 

pâte. Lorsqu’il s’agit d’une broyeuse mobile, c’est toute la main d’œuvre familiale 

qui est sollicitée. Pour ce qui concerne la cuisson de l’attiéké, l’activité est pratiquée 

exclusivement par les femmes. Celles-ci utilisent la main d’œuvre familiale 

constituée de personnes avec qui elles ont un lien de parenté soit ses enfants ou ses 

sœurs en général pour la production. Ce travail permet de produire des quantités 

importantes d’attiéké dans les différentes localités enquêtées (Tableau 3). 

Tableau 3 : La quantité annuelle d’attiéké produite par localité enquêtée en 2025 

Localités Quantité d’attiéké en tonnes (T) 

Lolobo 263 

Djamassakassou 57 

Ouffouédiékro 112 

Kroukroubo 174 

Zambakro 568 

Djamalabo 206 

Total  1380 

Source : Enquêtes de terrain, 2025 

Le tableau 3 montre que Zambakro, Lolobo et Djamalabo sont les localités qui 

produisent plus l’attiéké. Ce sont des localités faciles d’accès dont les produits sont 

écoulés sur le marché sans grande difficulté. Les productrices d’attiéké de 

Zambakro, Lolobo et Djamalabo ont également un meilleur accès aux circuits de 

commercialisation vers Abidjan en passant par les sites de pré-collectes qui se 

trouvent à Yamoussoukro. A Djamassakassou, Kroukroubo et Ouffouédiékro les 

quantités d’attiéké se situent entre 57 et 174 tonnes. 

Dans l’ensemble les femmes s’organisent au sein de la cellule familiale pour 

produire l’attiéké destiné à l’autoconsommation mais surtout à la 

commercialisation. 

 

2.3. Impact socio-économique du manioc sur les femmes à Yamoussoukro et 

Lolobo 

Dans les Sous-préfectures de Yamoussoukro et Lolobo, le manioc produit par les 

femmes est destiné prioritairement à la transformation en attiéké pour être vendu. 

Le manioc est aujourd’hui une culture vivrière marchande qui intéresse de plus en 

plus les agricultrices du fait de son impact économique. Il s’agit de la production 

du manioc pour sa commercialisation aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain. 

Toutefois, tous les ménages qui produisent l’attiéké en sont des consommateurs. De 
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ce fait, le manioc se présente comme une culture qui permet de lutter contre 

l’insécurité alimentaire. Pendant la période de soudure en milieu rural qui se situe 

de juin à septembre avant les premières récoltes, le manioc est une culture 

essentielle qui intervient dans l’alimentation des populations car il est récolté en 

général sur 9 à 12 mois selon nos enquêtes. La vente de l’attiéké aussi bien en détail 

qu’en gros est source de revenus financiers (Tableau 4). 

 

Tableau 4 : Répartition des gains sur une tonne de manioc transformé en attiéké par 

localité 

Nom de localité 

Coût de la 

transformation 

Marge bénéficiaire 

150 000 à 200 000 

FCFA 

Marge bénéficiaire 

200 000 à 300 000 

FCFA   

Kroukroubo  

 

 

45 000 FCFA 

 

 

68,42 % 31,58 % 

Djamalabo 58,82 %  41,18 % 

Zambakro 33,96 % 66,04 % 

Lolobo 31,81 % 68,18 % 

Djamassakassou 92,31 % 07,69 % 

Ouffoediekro 72,72 % 27,28 % 

Moyenne (%)  59,67 % 40,33 % 

Source : Enquêtes de terrain, 2025 

 

Le tableau 4 indique que 59,67 % des femmes ont un gain compris entre 150 000 

FCFA et 200 000 FCFA. Par ailleurs 40,33 % des actrices de la filière manioc ont 

200 000 FCFA à 300 000 FCFA par tonne de manioc transformé. L’enquête montre 

que de façon spécifique c’est à Zambakro et Lolobo que le pourcentage des femmes 

qui ont un gain de plus de 200 000 FCFA est élevé avec successivement 66,04 % 

et 68,18 %. Dans ces différentes localités les femmes sont mieux structurées en 

matière de commercialisation de l’attiéké avec un circuit de commercialisation dont 

les sites de collecte se trouvent à Yamoussoukro pour être acheminé vers Abidjan.  

Les circuits de commercialisation de l’attiéké sont détenus par les femmes. Nous 

avons deux circuits de commercialisation : le commerce de proximité et le 

commerce lointain. En effet, une partie de l’attiéké est commercialisée sur place 

pour la consommation locale alors que l’autre partie est destinée à la ville d’Abidjan 

depuis les sites de regroupement.  Bien que les ressources générées par l’activité de 

transformation du manioc par les femmes en attiéké soient le plus souvent faibles 

c’est un débouché économique permettant de réduire les inégalités de revenu et de 

productivité au niveau du genre. Les ressources de la commercialisation de l’attiéké 

occasionnent l’autonomie des femmes sur le plan financier, afin de réduire leur 

dépendance matérielle à l’égard des hommes ou d’autres membres de leur famille. 

Les stratégies d’autonomisation aident les femmes à augmenter leur pouvoir de 

négociation, à prendre davantage confiance en elles et à accroître leur autonomie 
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en matière de prise de décisions. L’enquête montre que les ressources de la 

transformation du manioc aident les femmes à apporter un soutien à leurs maris 

dans la gestion du ménage à travers les charges quotidiennes dont l’achat de savon, 

huile, poisson... Elles interviennent également dans la scolarisation des enfants 

d’autant plus que pendant l’année scolaire elles font des transferts d’argent par 

mobile money aux élèves du secondaire qui sont en ville (Yamoussoukro et 

Attiégouakro) en s’appuyant sur les revenus de la vente de l’Attiéké. 

 

3. Discussions 

En somme, il faut retenir à travers cette étude que les femmes ont accès à la terre 

pour la culture du manioc. Comme le montrent les travaux de KONE (2011) cité 

par W. M. B. GBEADA et al., (2021 : 457), l’accès à la terre dans nos sociétés 

villageoises était autrefois réservé uniquement aux hommes mais avec l’évolution 

de nos sociétés par la prise en compte de nouveaux enjeux socio-économiques, la 

rigidité foncière à l’encontre des femmes va se desserrer. Ainsi les femmes ont 

désormais accès à la terre. En Côte d’Ivoire et particulièrement dans le District 

Autonome de Yamoussoukro, les femmes ont un accès indirect à la terre par 

l’intermédiaire des hommes que sont le père, le mari, le frère ou l’oncle (S. SORO, 

2024 : 125). Lorsque la femme se marie elle part travailler sur les terres de son mari 

et n’hérite des terres de son père pour éviter la dispersion du patrimoine foncier de 

la communauté. Son droit sur la terre de son mari dure autant que le mariage dure. 

En cas de décès de l’époux, la femme peut avoir un rôle de gardienne de la terre 

pour les enfants du défunt sinon c’est le frère du défunt qui en hérite. Même si la 

coutume veille à assurer la subsistance des veuves et des orphelines en leur allouant 

des parcelles de terre, les femmes restent dépendantes des hommes de leur famille 

ou de la bonne volonté de la communauté en matière d’accès à la terre (OFPRA, 

2017 : 26). C’est dans ces différentes circonstances que les femmes des Sous-

préfectures de Yamoussoukro et Lolobo ont accès aux terres pour créer des 

exploitations de manioc qu’elles récoltent pour transformer en attiéké. Par ailleurs, 

les femmes sont de plus en plus dans la filière manioc chez les baoulé qui sont les 

autochtones de Yamoussoukro et Lolobo car pour le Baoulé, le travail du manioc 

est réservé généralement aux femmes du fait qu’il soit moins rude. Cette position 

est soutenue par S. A. GBODJE (2013 : 168). Il soutient que le Baoulé est conscient 

d’un certain féminisme, attitude favorable à la défense des intérêts propres de la 

femme. Ici, il s’appuie sur la féminité de celle-ci souplesse, douceur pour lui 

attribuer certaines tâches moins pénibles à exécuter. La femme, dans la cosmogonie 

baoulé, est sacrée, divine et donc mérite respect et considération. L’homme se 

réserve ainsi les durs travaux et c’est après qu’intervient sa femme. Bien que les 

femmes aient accès à la terre pour produire la manioc l’implication de celle-ci dans 

la production est aussi liée au fait que le travail de production du manioc soit moins 

pénible par rapport aux autres travaux destinés aux hommes. Par contre, les travaux 

de O. DONFACK et al., (2021 : 600) ont montré au Cameroun dans le département 
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du Moungo (région du Littoral-Cameroun) que la crise de la filière caféière des 

années 1980 à 1990 a engendré l’émergence de la culture du manioc.  Ils précisent 

que le manioc et ses multiples produits dérivés (farine panifiable, spaghetti, 

biscuits, amidon domestique et industriel, savon de manioc) contribuent à assurer 

l’alimentation aux ménages du département de Moungo. Pour ces auteurs, la racine 

de manioc renferme à elle seule presque tous les piliers de la sécurité alimentaire : 

la disponibilité, l’accessibilité, la stabilité et la richesse nutritive. Sa disponibilité et 

son accessibilité continue pendant toute l’année sont dues à l’élasticité des récoltes. 

Les possibilités multiples de sa transformation font d’elle une plante stratégique en 

période de soudure. Ainsi la sécurité alimentaire est assurée avec le manioc et ses 

produits dérivés ce qui explique sa production. 

La production du manioc est assurée par la main s’œuvre familiale et salariale dans 

les Sous-préfectures de Yamoussoukro et Lolobo. C’est le même résultat que celui 

obtenu dans le District Autonome de Yamoussoukro par S. SORO et al., (2025 : 

51) qui montre que du nettoyage des parcelles pour planter le manioc jusqu’à la 

récolte des racines, les mains d’œuvres contractuelles et journalières sont mises à 

contribution. Ce sont des mains d’œuvres salariales auxquelles s’ajoute la main 

d’œuvre familiale. La production de l’attiéké dans les Sous-préfectures de 

Yamoussoukro et Lolobo s’appuie également sur la main d’œuvre familiale. Ce 

résultat est conforme à celui de K. S. KOUAKOU et K. J. M. B. KOUAME (2023 : 

151) dont l’étude menée à Grand-Lahou au Sud de la Côte d’Ivoire a montré 

l’existence d’unités familiales de production d’attiéké disséminées dans la ville. 

Dans le même sens E. R. KRABI et al., (2015 : 290) indiquent dans leur étude sur 

la production de l’attiéké dans la ville d’Abidjan que la production se fait par des 

unités familiales en y ajoutant la présence de productrices organisées en 

groupements. Il s’agit d’unités coopératives où le matériel de travail est mis en 

commun par les femmes, souvent le travail est individuel et la vente se fait en 

commun avec partage équitable du profit. L’organisation de la production de 

l’attiéké est liée aux unités familiales d’autant plus que le travail se fait 

collectivement et que la propriétaire ne paie pas de salaire de façon journalière. Cela 

permet d’augmenter les gains.  

Dans notre espace d’étude, l’attiéké est le principal dérivé du manioc produit et 

vendu par les femmes. C’est une source de revenus qui leur permet de s’affirmer 

financièrement et socialement. L’autonomisation des femmes par la transformation 

et commercialisation du manioc est soutenue par les travaux de K. S. MLAN et A. 

A. G. KOKI (2018 : 22) à Bécédi-Brigna. Selon cette étude, le manioc constitue 

une source de pouvoirs pour les femmes. Leur étude sociologique montre que les 

femmes ont fait sienne la rente découlant de cette culture, au grand dam, des 

hommes qui vivent difficilement des chutes drastiques répétées des cours du café 

et du cacao, et des changements climatiques. Allant dans le même sens, c’est une 

activité qui est à l’origine de l’autonomisation de la femme rurale. C’est le même 

constat avec l’étude menée à Bonoua par A. E. D. C. AMOA et al., (2023 : 485). 
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Les résultats de cette étude à Bonoua révèlent que la production du manioc occupe 

une place importante dans l’autonomisation des femmes de cette localité. 

Cependant, contrairement à celles de Yamoussoukro et Lolobo, ces femmes ne 

disposent pas de ressources foncières leur permettant d’intensifier leur champ de 

manioc sur de grandes surfaces de terres. Les ressources sont issues de la vente du 

manioc frais puis de sa transformation en attiéké et elles permettent de faire face 

aux besoins personnels et familiaux à Bonoua. Ainsi, l’autonomisation 

économique, sociale, psychologique et politique des femmes constitue un facteur 

de protection qui diminue le risque de violence à l’égard des femmes, cette violence 

étant un corolaire du statut inférieur réservé à la femme au sein du couple et dans 

la société en général (ONU-FEMMES, 2020 : 1). Au-delà de l’autonomisation 

économique et sociale des femmes de cette étude, à Bonoua la production de 

l’attiéké prend en compte toutes les dimensions de l’autonomisation de la femme.  

 

Conclusion 

Dans les Sous-préfectures de Yamoussoukro et Lolobo, les femmes ont accès à 82 

% aux terres ce qui leur permet de produire 1950 tonnes de manioc soit 541 tonnes 

dans la Sous-préfecture de Lolobo et 1409 tonnes à Yamoussoukro. Elles 

produisent sur une superficie totale de 149 hectares. Leur production est en priorité 

destinée à la transformation en attiéké qui est l’un des dérivés prisés du manioc. 

Aussi bien dans les exploitations que dans les unités de production la main d’œuvre 

familiale est utilisée en plus de la main d’œuvre salariale. Les ressources issues de 

la transformation d’une tonne de manioc sont de 150 000 FCFA à 300 000 FCFA. 

Elles sont destinées à permettre aux femmes rurales de l’espace de cette étude de 

s’affirmer financièrement et socialement. En plus de cette autonomisation des 

femmes, le manioc peut être transformé en plusieurs produits dérivés susceptibles 

de faciliter ou améliorer la sécurité alimentaire en termes de disponibilité, qualité 

et diversité de produits alimentaires. 
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